
Règles de participation et de fonctionnement 
Loterie de classe B 

Tournoi de golf de Moisson Rive-Sud 
19 août 2026, Club de golf Le Parcours du Cerf (Longueuil) 

 

 

1. Titulaire 

Nom du titulaire : Moisson Rive-Sud 
Numéro de licence : L-04459 

 

2. Admissibilité 

La participation est réservée exclusivement : 

• aux personnes âgées de 18 ans et plus 
• aux personnes physiquement localisées dans la province de Québec lors de l'achat des 

billets  
 

3. Activité, billets et prix de vente 

Type de tirage : Tirage de de classe B  

Prix de vente des billets : 1 billet 25$ et 2 billets 40$ 

Nombre de billets : 1000. Cela étant dit, si tous les billets sont vendus, un billet équivaut à 
1 chances sur 1000.  
 
Endroit de vente des billets : Vente en ligne et au club de golf Le Parcours du Cerf, situé 
au 2500 Bd Fernand-Lafontaine, Longueuil, QC J4N 1M5.  
 
Date ou période de vente : Du 15 juin 2026 au 19 août 2026, jusqu'à l'heure du tirage, aux 
alentours de 18h00).  
 
Chaque billet vendu donne droit à une (1) chance de participer au tirage. Les billets sont 
numérotés et une partie du billet (talon) est conservée pour le tirage.  
 

4. Sélection du gagnant 
Mode de sélection : Pige manuelle d'un billet dans un baril contenant tous les talons des 
billets vendus.  
 
Endroit du tirage au sort : Au club de golf Le Parcours du Cerf, à Longueuil.  
 



Date et heure du tirage au sort : Le 19 août 2026, entre 17h30 et 18h00.  
 
Nombre de prix et de gagnants : Un (1) prix, un (1) gagnant.  
À la fermeture de la vente, tous les talons de billets seront déposés dans un baril et mélangés. 
Une (1) personne désignée par le titulaire procédera à la pige d'un (1) billet gagnant. 

Le gagnant sera annoncé sur place. La présence au moment du tirage n'est pas obligatoire. Si 
le gagnant n'est pas sur place, Moisson Rive-Sud communiquera avec lui à partir des 
informations inscrites sur le billet, lorsque disponibles.  

 
5. Prix 

Voyage : 
Séjour de sept (7) nuits pour deux (2) adultes dans un village Club Med, selon les 
destinations suivantes : 

• Club Med La Caravelle, Guadeloupe; 
• Club Med Punta Cana, République dominicaine; 
• Club Med Cancún, Mexique. 

Le séjour comprend : 
• sept (7) nuits d’hébergement en chambre de catégorie minimum déterminée par Club 
Med; 
• trois (3) repas par jour; 
• les boissons et collations incluses au forfait; 
• l’accès aux activités sportives, animations et spectacles offerts sur le site. 

Le prix comprend également deux (2) billets d’avion aller-retour en classe économique, 
jusqu’à concurrence de 2 000 $ CA au total. Toute dépense excédentaire, incluant 
notamment un surclassement ou des frais supplémentaires, sera à la charge du gagnant. 

Le séjour ne comprend pas : 
• les excursions facultatives et achats personnels; 
• les transferts terrestres; 
• l’assurance voyage; 
• les services ou activités avec frais supplémentaires; 
• les vins, champagnes et spiritueux à la carte. 

Conditions applicables : 
• Le séjour devra être utilisé avant le 29 mai 2027; 
• Les périodes suivantes sont exclues : Noël, Jour de l’An, la Presidents’ Week, les vacances 
scolaires de février et mars, le congé de Pâques ainsi que les mois de juillet et août; 
• Les réservations sont soumises à la disponibilité dédiée aux gagnants de concours et 
peuvent uniquement être confirmées dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant le 
départ; 
• Club Med se réserve le droit d’imposer la destination et/ou les dates selon les 
disponibilités; 
• Le prix n’est ni monnayable, ni transférable, ni échangeable; 
• En cas d’annulation par le gagnant, le voyage sera considéré comme annulé et ne pourra 
être reporté; 

https://www.clubmed.ca/?utm_source=chatgpt.com


• La catégorie de chambre ne peut être modifiée; 
• Si le gagnant refuse le prix, celui-ci sera considéré comme annulé et aucune compensation 
ne sera accordée. 

Les réservations devront être effectuées auprès de Voyages Chartier / Voyages Couleurs du 
Monde via le service des ventes internes de Club Med. 

 

6. Réclamation du prix 

Endroit où réclamer le prix : Le club de golf Le Parcours du Cerf. Si la personne a déjà 
quitté : Moisson Rive-Sud, 5600 rue de l'ENA, Saint-Hubert.  
 
Délai pour réclamer le prix : Aucun délai. 

 

7. Type de billet 
Le tirage utilise un billet simplifié. La vente des billets débute le 15 juin 2026 et se poursuit 
jusqu’au 19 août 2026. La sélection du gagnant se déroulera le 19 août 2026 au parcours du 
Cerf à Longueuil.   
 

8. Dispositions générales 

• Aucun remboursement n'est accordé après l'achat d'un billet. 
• Toute décision du titulaire concernant l'application des présentes règles est finale. 
• En participant, les personnes acceptent les présentes règles, lesquelles doivent être 
consultables par le public. 
 
Les règles seront disponibles en format imprimé au kiosque du tirage du moitié-moitié. 
 


